
Hidden Power Artists Association et ED Group Korea présentent leur 3ème voyage en Corée du Sud 

Programme provisoire*1 :  

13 jours/11 nuits – Pâques 2020 – maximum 2.000€ TTC par personne en chambre double 
Billets d’avions et taxes d’aéroport diverses, transferts privés, guide francophone pour le début du voyage, 
programme personnel, logement avec petit déjeuner compris, billets de train (ou bus express), carte t-money, 
visite de divers monuments, exploration d’endroits merveilleux divers, cours de danse (optionnel) et encore 
des surprises ! 
 
Itinéraire provisoire* : Bruxelles – Seoul – Jeonju – Suncheon – Tongyeong – Busan – Seoul – Bruxelles  
 
Intéressés ?! 
 
Il vous suffit de remplir le bulletin d’inscription ci-joint.  Un acompte sera à verser pour que votre inscription 
soit validée.  Le numéro de compte vous sera communiqué lors de la remise de votre bulletin d’inscription. 
 
A l’heure du départ :  
 

- Si vous avez plus de 19 ans : nous vous demandons une copie haute qualité (scan ou photo) de votre 
passeport (page avec votre photo et détails lisibles).  Votre passeport doit avoir une validité au 
minimum jusque novembre 2020. 

- Si vous avez entre 16 et 19 ans : nous vous demandons une copie haute qualité (scan ou photo) de 
votre passeport (page avec votre photo et détails lisibles).  Votre passeport doit avoir une validité au 
minimum jusque novembre 2020.  Il faudra également remplir l’attestation parentale ci-jointe afin de 
vous couvrir lors de votre voyage. 

« Mais j’ai 18 ans, je suis majeure et peut voyager seule sans autorisation. Dois-je également faire 
remplir cette attestation ? »  
Hé oui, car en Corée du Sud vous n’êtes pas encore majeur.  L’âge international de majorité est de 19 
ans là-bas, donc toute personne en dessous de cet âge lors du départ devra remettre l’attestation. 

- Si vous avez moins de 16 ans, vous pouvez participer à la condition d’être accompagné d’un adulte de 
plus de 19 ans.  Dans ce cas, et si l’adulte en question est un parent direct, l’attestation ne sera pas à 
remplir.  Si l’adulte en question n’est pas un parent direct, une attestation de voyage sera à faire au 
nom de la personne accompagnant et une copie sera à prévoir pour nous.  

- Dans le cas de parents séparés ou divorcés, nous demandons une autorisation parentale signée par 
chaque parent. 

Important à noter : l’inscription ne sera validée qu’à la réception d’un acompte de minimum 200€.  La somme de minimum 
700€ doit être versée pour le 15 octobre au plus tard pour l’achat des billets d’avion.  Les paiements se font sur une base 
mensuelle et le solde est à payer pour le 31/01/2020 (solde à verser en Corée pour paiement du circuit, logements etc.). 

Les participants doivent être munis d’un passeport valide pour minimum 6 mois après le voyage, donc au moins novembre 
2020.  Une copie de la page principale du passeport est à remettre pour décembre 2019. Nous en avons besoin pour les 
réservations de trajets locaux. 

Selon votre nationalité, vous devrez éventuellement demander un visa auprès de l’ambassade de la Corée du Sud (sise 
Chaussée de La Hulpe à 1170 Bruxelles).  La Belgique ayant un accord avec la Corée du Sud, les belges n’ont pas besoin de 
visa pour ce voyage. 

En cas d’annulation, les paiements perçus sont 100% remboursés avant le mois d’octobre 2019.  Après l’achat des billets 
d’avion, il ne sera plus possible d’être remboursé à 100%, mais vous recevrez ce que nous récupérerons à la suite de votre 
annulation jusqu’à 6 semaines avant le départ ou mi-février 2020.  Aucun remboursement n’est possible en cas 
d’annulation à moins de 4 semaines avant le départ. 

Une séance d’informations pratiques sera tenue environs deux mois avant le départ avec les participants et leurs proches. 

Plus nous seront d’inscrits, plus le voyage sera économique ! 

Note : toute information personnelle n’est gardée que jusqu’à la fin du voyage et ne sert qu’en cas d’urgence. 

                                                           
1 * peut se retrouver modifié à la demande générale et/ou dû à une variation de prix 
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Bulletin d’inscription à renvoyer dûment rempli et signé à hiddenpower.int@gmail.com 
 

Informations concernant le participant (à remplir en lettres majuscules svp) : 

Nom :  …………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………………………………………………… Sexe : F/M …….. 

Nationalité :  …………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………….. 

  …………………………………………………………………………………………………………….. 

  …………………………………………………………………………………………………………….. 

TEL/GSM : …………………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail valide (nous n’envoyons que le strict minimum par email) 

  …………………………………………………………………………………………………………….. 

Personne à contacter en cas d’urgence lors du voyage : 

  …………………………………………………………………………………………………………….. 

Je m’inscris au cours de k-pop organisés lors du voyage :  OUI – NON *biffer la mention inutile 

Informations concernant mère-père ou tuteur légal pour les passagers qui auront moins de 19 ans à 
la date du départ (Pâques 2020) 

Nom :  …………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………….. 

TEL/GSM : …………………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail valide  …………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Date : …/…/……      Signature (parents si mineur) : 

 

 

Important à noter : l’inscription ne sera validée qu’à la réception d’un acompte de minimum 200€.  La somme de minimum 
700€ doit être versée pour le 15 octobre au plus tard pour l’achat des billets d’avion.  Les paiements se font sur une base 
mensuelle et le solde est à payer pour le 31/01/2020 (solde à verser en Corée pour paiement du circuit, logements etc.). 

Les participants doivent être munis d’un passeport valide pour minimum 6 mois après le voyage, donc au moins novembre 
2020.  Une copie de la page principale du passeport est à remettre pour décembre 2019. Nous en avons besoin pour les 
réservations de trajets locaux. 

Selon votre nationalité, vous devrez éventuellement demander un visa auprès de l’ambassade de la Corée du Sud (sise 
Chaussée de La Hulpe à 1170 Bruxelles).  La Belgique ayant un accord avec la Corée du Sud, les belges n’ont pas besoin de 
visa pour ce voyage. 

En cas d’annulation, les paiements perçus sont 100% remboursés avant le mois d’octobre 2019.  Après l’achat des billets 
d’avion, il ne sera plus possible d’être remboursé à 100%, mais vous recevrez ce que nous récupérerons à la suite de votre 
annulation jusqu’à 6 semaines avant le départ ou mi-février 2020.  Aucun remboursement n’est possible en cas 
d’annulation à moins de 4 semaines avant le départ. 

Une séance d’informations pratiques sera tenue environs deux mois avant le départ avec les participants et leurs proches. 

Plus nous seront d’inscrits, plus le voyage sera économique ! 

Note : toute information personnelle n’est gardée que jusqu’à la fin du voyage et ne sert qu’en cas d’urgence. 
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Autorisation parentale 

 

Je soussigné(e) 

Nom, prénoms : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Nationalité :  ………………………………………………………………………………………………………….. 

Née à, le :  ………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Autorise par la présente 

 

Nom :    ………………………………………………………………………………………………………….. 

Prénoms :   ………………………………………………………………………………………………………….. 

Née à, le  ………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Enfant dont je suis légalement responsable et sur lequel j’exerce l’autorité parentale, à quitter le 
territoire belge en compagnie de _______________________________________ habitant à 
___________________________________ 

Pour la destination suivante :  COREE DU SUD 

Pour la période du :   congés de pâques 2020 – dates définitives à confirmer 

 

Fait à ………………………………….. le ………………………   Signature de la personne responsable 


